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« Le taux de participation sous des modes de scrutin proportionnels »

Résumé des informations transmises par Henry Milner, 
lors du 2e Rendez-vous mensuel de la démocratie, 
Mouvement pour une démocratie nouvelle 
le 15 novembre 2011

Le 15 novembre 2011 se tenait le 2e Rendez-vous mensuel de la démocratie, organisé par le Mouvement pour une démocratie nouvelle, sous le titre « Le taux de participation sous des modes de scrutin proportionnels ».

Monsieur Henry Milner, politologue, auteur, chercheur et professeur, notamment au département de science politique de l’Université de Montréal était invité comme personne-ressource. Parmi ses livres :

· The Internet Generation: Engaged Citizens or Political Dropouts. Hanover N.H: University Press of New England. 2010.
· Les Compétences Civiques; Comment les citoyens informés contribuent au bon fonctionnement de la démocratie. Québec: PUL. 2004.
· (Editor) Making Every Vote Count: Reassessing Canada's Electoral System. Peterborough: Broadview, 1999. 

Le professeur Milner a expliqué pourquoi le taux de participation était plus élevé, de 2% à 10% en moyenne, dans les pays où l’on utilise un mode de scrutin à finalité proportionnelle, comparativement aux pays qui utilisent un mode majoritaire. Il estime qu’en l’accompagnant de mesures complémentaires, le Québec pourrait, progressivement, élever son taux de participation de 5% à 7% en instaurant un mode de scrutin à finalité proportionnelle comme le modèle mixte compensatoire proposé par le MDN. 

Selon Monsieur Milner, la baisse du taux de participation, au Québec comme dans l’ensemble du Canada, est en partie attribuable au mode de scrutin actuel, le système majoritaire uninominal à un tour. Il a observé qu’avec notre système, le taux de participation avait tendance à baisser lorsque plus de trois partis se faisaient la lutte. Avec la diversification des choix politiques, on peut donc s’attendre à ce que le taux continue de baisser tant que le Québec utilise le mode de scrutin majoritaire.

Il constate aussi que les gens qui votent actuellement (57,3% aux élections québécoises de 2008), le font même si l’exercice est insatisfaisant. Les personnes qui votent le font parce qu’elles sont suffisamment informées pour exprimer leur choix. S’il le faut, elles se résignent à voter utile ou stratégique, à voter pour leur deuxième ou même troisième choix, par calcul politique, elles ne retrouvent pas leurs idées dans les partis qui ont des chances de remporter dans la circonscription, mais … elles votent quand même. Selon lui, disposer d’un mode de scrutin permettant de voter véritablement selon ses choix, permettrait à ce noyau dur de voter avec le sourire, et bien entendu, de continuer de se déplacer le jour du scrutin, mais cela ne procure pas une augmentation du taux de participation.

Quelques chiffres

En Suède et au Danemark, le taux de participation atteint en général 85%-88%. Ces pays utilisent des modes proportionnels depuis longtemps, leur population a accès à l’information politique et la participation civique est plus grande. En Allemagne, le taux de participation est de 78% à 82%, en utilisant un modèle mixte compensatoire. 

Chez des pays qui utilisent un mode proportionnel dans certaines municipalités, mais un mode majoritaire dans d’autres, comme en Suisse et en Australie, le taux de participation aux élections est plus élevé chez premières que chez celles utilisant le mode de scrutin majoritaire.

La Nouvelle-Zélande est passée du mode de scrutin majoritaire à un modèle mixte compensatoire en 1998. Le professeur Milner mentionne que le taux de participation a tout d’abord fait un bond de 4% dès les premières élections. Malgré qu’il soit par la suite descendu, il est tout de même demeuré plus élevé que ce qu’il était sous le mode de scrutin majoritaire. Le comportement électoral d’une population ne peu se transformé du jour au lendemain, il faut du temps pour apprendre à profiter des possibilités qu’offrent un mode de scrutin mixte compensatoire par exemple le fait de ne plus être contraint au vote utile, de pouvoir voter pour un parti en plus de pouvoir voter pour une personne, etc. Les jeunes qui ont appris à voter sous un système mixte auront un comportement électoral différent de leurs parents qui les ont acquis sous un modèle majoritaire. L’effet doit donc être examiné sur le long terme. 

La différence entre le taux de ces pays et le Québec est donc de 15% à 25%. C’est en se demandant comment combler cet écart que l’on peut comprendre l’effet du mode de scrutin sur le taux de participation. Monsieur Milner donne deux raisons pour expliquer cet écart : au Québec, les partis ne s’investissent que là où ça compte pour eux et les tendances politiques y sont volatiles.

Selon lui, bien que le fait se savoir que son vote comptera serait un encouragement à aller voter, c’est davantage l’accès à l’information qui ferait augmenter le taux de participation. Pour comprendre le lien avec le niveau d’information et le taux de participation, il faut examiner la situation qui prévaut dans des pays qui utilisent d’autres types de scrutin. 

L’influence des efforts faits par les partis pour informer la population

Au Québec, l’information politique passe très peu par le système scolaire. Que ce soit directement, en s’informant auprès d’un parti ou de ses candidates et de ses candidats, ou par l’entremise des médias, c’est par les partis politiques que la population reçoit l’information sur les enjeux politiques. 

Dans le système actuel, les partis jouent ce rôle, mais uniquement auprès des personnes dont les votes peuvent leur être utiles. Un parti qui n’a pas de chance de remporter le siège d’une circonscription n’investira pas beaucoup d’efforts et d’argent pour se faire connaître, et il se produira la même chose s’il est assuré de gagner. Ses efforts iront donc là où la lutte est serrée, les chefs s’y rendront, les médias rapporteront leurs propos, etc. En fin de compte, la population de ces circonscriptions détiendra plus d’information pour faire un choix que dans la circonscription voisine.

Dans un système à finalité proportionnelle, tous les votes comptent. Pour faire leur plein de votes, les partis politiques doivent s’adresser à l’ensemble de la population et n’en négliger aucune part. Chacun jouant son rôle pédagogique, la population dispose de l’information nécessaire pour voter, ce qui est un incitatif au vote. Selon lui, un mode de scrutin à finalité proportionnelle provoque une meilleure discussion puisque les programmes sont plus connus. Durant les élections, non seulement les partis annoncent avec quel autre parti ils ont l’intention de former une coalition, mais ils vont souvent même jusqu’à préparer et annoncer le contenu de ce qui sera leur programme comme gouvernement, s’ils se réunissent au sein d’une coalition. La population sait donc à quoi s’attendre et elle vote en toute connaissance de cause. Elle est globalement mieux informée et participe davantage à la vie démocratique parce que les compétences acquises peuvent servir au-delà d’une élection. 

Il ne faut pas sous-estimer l’enracinement de certains comportements électoraux, de même que les conséquences du manque d’éducation politique. Le professeur Milner rappelle à quel point nous négligeons cet aspect actuellement. Le système scolaire norvégien, par exemple, intègre un programme d’éducation politique dont les cours sont donnés par des professeurs ayant suivi une formation de niveau universitaire sur le sujet et même par des politologues. Au Québec, le cours d’histoire donné au niveau secondaire a été transformé en « Histoire et l’éducation civique » et il est davantage donné par des enseignantes et des enseignants d’histoire que de sciences politiques, et les politologues ne sont pas mis à contribution.

L’influence de la stabilité politique

Le mode de scrutin majoritaire est souvent présenté comme offrant une stabilité politique, mais le professeur Milner présente autrement cette notion de stabilité. Il souligne que le système majoritaire occasionne de constants chambardements, tant pour la population que pour les partis eux-mêmes. Ainsi, les partis qui obtiennent le pouvoir l’ont souvent pour un mandat ou deux avant d’être relégués à l’opposition. Le système actuel accorde une prime au gagnant, en le sur-représentant au détriment des autres partis. La différence est donc très marquée entre le statut de gouvernement, avec des moyens financiers et structurels importants, et le statut d’opposition et même de tiers partis. 

Ces montagnes russes occasionnent de grandes désorganisations, puisque les budgets des partis croissent et baissent drastiquement, tout comme le nombre de leurs membres, le développement de leur programme, l’ampleur de leur caucus et l’expérience politique qui s’y trouve. L’alternance entre les deux partis les plus susceptibles de former le gouvernement, a donc un revers important pour les partis, mais aussi pour la population, qui elle tente de s’y retrouver devant tous ces changements. 

L’instabilité vécue par les partis politiques a d’autant plus d’influence sur le taux de participation, qu’au Québec et au Canada, ils ne sont pas répartis en fonction du positionnement allant de la gauche à la droite et qu’il n’y a pas de constance entre les programmes offerts à la population aux élections des différents niveaux de gouvernement. 

Le professeur Milner précise que si ce fonctionnement nous semble étrange ici, il est courant ailleurs. En Norvège par exemple, les partis sont les mêmes aux divers paliers de gouvernement, du scolaire au niveau national. Une fois l’information obtenue sur les divers programmes, le choix politique qu’une personne fait entre gauche, centre ou droite, risque d’être le même aux divers paliers. Ce fonctionnement rend le choix politique moins volatile et moins dépendant de la conjoncture que ce que nous vivons au Québec. Ainsi, les connaissances acquises pour une élection servent à celles qui suivent, du même niveau de gouvernement ou non. Les résultats des élections de chaque niveau sont en cohérence, ce qui assure aussi une stabilité sociale.

C’est donc en raison des retombées du mode de scrutin et de ses effets combinés que les pays utilisant une formule proportionnelle bénéficient d’un plus haut taux de participation que les autres. L’augmentation du taux de participation n’est pas garantie par quelque mode de scrutin que ce soit, mais lorsque tous les votes comptent les partis politiques ont intérêt à ce que la population exprime son choix, ce qui n’est pas le cas actuellement lors des élections. La population est ainsi davantage informée quant aux enjeux politiques, ce qui est une condition essentielle à l’exercice du vote. 

Isolément, ces facteurs ne pourraient faire une différence si ce n’était de l’effet dû à leur combinaison, ce que le professeur Milner nomme comme étant un « cercle vertueux », qui procure un contexte institutionnel favorable au respect des opinions et aux valeurs démocratiques en général.

Résumé produit par Mercédez Roberge, le 27 novembre 2011
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